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MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE / ORGANISATEUR 
Le présent concours de projet est organisé par le Service immobilier et patrimoine (SIP) en 
collaboration avec le Service d’application des peines et mesures (SAPEM).  
 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
Le Service immobilier et patrimoine (SIP) de l’Etat du Valais, en collaboration avec le Service de la 
culture, se référant à l'article 11 du règlement sur la promotion de la culture du Canton du Valais du 
10 novembre 2010 (état au 01.04.2021) "Intervention artistique sur les constructions", a réservé un 
montant de Fr. 210’000.- pour une intervention artistique liée aux bâtiments ou aux aménagements 
des nouveaux bâtiments cellulaire et annexe ainsi que des ateliers du site pénitentiaire de 
Crêtelongue à Granges. 
 
Il s'agit d'un appel d'offres en procédure ouverte sélective au sens de l'article 10 de la LCMP du 8 
mai 2003. Cette procédure comporte deux phases : 
 
1. Sélection d’environ cinq artistes ou groupes d’artistes sur la base de candidatures sur 

dossiers 
2. Evaluation et choix d’un projet sur la base des avant-projets proposés par les artistes 

sélectionnés en phase une. 

 
DESCRIPTION DU PROJET 
Le site de l’établissement pénitentiaire est un îlot construit dans la plaine du Rhône entre Granges 
et Réchy au cœur des parcelles agricoles.  
 
Le nouveau cellulaire trouve sa place dans l’angle nord-ouest du site. Par son implantation en 
périphérie, le projet réserve au sud l’espace de sport extérieur (cour grillagée). Le bâtiment cellulaire 
est composé premièrement d'une "galette" organisée sur deux niveaux et d’un corps de bâtiment à 
caractère plus vertical qui trouve sa place à l’ouest de la galette.  
Le nouveau bâtiment annexe, à l’entrée du site, permet de recevoir les régimes de semi-détention, 
travail externe et très courtes peines. L’architecture du bâtiment se veut similaire au bâtiment 
cellulaire. Par contre, les contraintes de sécurité sont moins élevées. 
 
En plus des nouveaux bâtiments cellulaire et annexe, trois halles abritant les futurs ateliers servant 
au travail des détenus sont en construction sur le site.  
Les façades des 3 halles reprennent le langage architectural des bâtiments conservés tant au 
niveau des façades que des toitures. Celles-ci sont actuellement en plaques ondulées Eternit de 
teinte brunâtre. Cette matérialité sera poursuivie sur les façades et les toitures des nouveaux 
ateliers.  

INTERVENTION ARTISTIQUE 
Le projet artistique est ouvert à toutes les formes et tous les supports. Le dispositif devra pouvoir 
engager un rapport à l’imaginaire du lieu en écho avec ses fonctions. Il respectera les contraintes 
fonctionnelles, architecturales et techniques des bâtiments tout en recherchant le dialogue avec lui. 
L’ensemble des actions proposées s’inscriront dans le budget global défini. 
 
 
PERIMETRE 
Le périmètre d’intervention se trouve à l’intérieur de l’enceinte sécurisée du site pénitentiaire. Il 
comprend les zones intérieures et extérieures suivantes : 
À l’intérieur  

- réfectoires du bâtiment cellulaire et bâtiment annexe 
- salle des visites du bâtiment cellulaire 

 A l’extérieur 
- couverts d’entrée du bâtiment cellulaire et bâtiment annexe 
- zone centrale du site 
- façades des ateliers 

 
CONTRAINTES 
Le dispositif respectera les normes et réglementations en vigueur, notamment au sujet de la sécurité 
pénitentiaire, de la sécurité, des normes SIA et des directives du BPA. Il tiendra compte des 
exigences de pérennité dans le choix des matériaux et de la mise en œuvre. Résistant aux actes 
de vandalisme ou d’arrachage, il nécessitera un entretien minimum. De plus, il devra respecter les 
principes d’éthique en vigueur dans un tel environnement. Egalement, il ne devra pas comporter 
des éléments : 

- incitant à la violence,  
- à des connotations raciales,  
- provocant et présentant un risque du point de vue sécuritaire. 

 
PARTICIPATION 
L’appel d’offres est ouvert à tout artiste ou groupement d’artistes, quel que soit sa nationalité ou son 
domicile. 
 
 
LANGUE 
La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des opérations est le 
français exclusivement. 
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GROUPE D’EXPERTS 
Un groupe d’experts évaluera les candidatures déposées dans le cadre de la première phase et 
examinera les projets qui seront présentés au terme de la deuxième phase.  
Le groupe d’experts est composé comme suit : 

Président : Jean-Paul Felley, directeur édhéa, Sierre 

Membres : Philippe Venetz, architecte cantonal  
  Claude-Alain Roch, adjoint et remplaçant du chef du SAPEM 
  Alexandre Rey, architecte mandaté bureau Cheseauxrey 
  Kathleen Bühler, commissaire en chef au Kunstmuseum Bern 
  Emil Sennewald, critique pour le Kunstbulletin et enseignant à  
  Clermont-Ferrand et à la F+F à Zürich 
  Pauline Julier, artiste 

Suppléant : Anne Jean-Richard, directrice de la Ferme Asile à Sion 
  Zoé Bonomi, architecte SIP 
 
 
CHOIX DES ARTISTES 
Le groupe d’experts s’est réuni le 28 juin 2022 et a décidé de retenir 5 artistes ou groupes 
d’artistes pour la seconde phase. 

Il s’agit des personnes suivantes : 
- Robert Ireland 
- Luc Mattenberger 
- Claudio Moser 
- TNFC 
- Pierre Vadi 

 
 
REMISE DES PROJETS 
Les artistes sélectionnés ont été invités à participer à une visite des lieux le 1er juillet 2022. La 
présentation avait pour objectif de permettre aux participants d’accéder à un lieu sécurisé et de 
mesurer les enjeux généraux liés au fonctionnement de l’établissement pénitentiaire. 
Au cours de cette visite, plusieurs sujets ont été abordés dont la date de rendu des avant-projets 
qui a été fixées au vendredi 28 octobre 2022. 

 
 

PRIX  
Tous les projets ont été remis à l’organisateur dans le délai fixé. Une indemnité de Fr. 5’000.- est 
attribuée à chaque artiste retenu pour la deuxième phase. 

JUGEMENT  
Le jury s'est réuni le mercredi 16 novembre 2022, date à laquelle les artistes sont venus présenter 
leurs projets. 
 
 
DELIBERATIONS FINALES 
Après une série de discussion suivies de votations, le jury retient le projet « Panorama » de l’artiste 
Luc Mattenberger 
 
POURSUITE DU MANDAT 
En tenant compte de la nature de l’intervention artistique et de l’avancement du chantier, le 
calendrier de réalisation sera déterminé d’un commun accord entre le maître d’œuvre et l’artiste. 
Celui-ci s’engage à en assurer la réalisation avant la mise en exploitation complète du site.  
 
 
PRESENTATION PUBLIQUE DES PROJETS 
Une présentation publique avec exposition des projets aura lieu au printemps 2023. 
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PROJET LAUREAT 
 
PANORAMA 
 
LUC MATTENBERGER 
 
 
 
Travaillé en vue de la réalité des détenu·es et des personnels de l‘EPCL, de leur situation psycho-
sociale aussi bien que de leur usage du bâtiment, le projet « Panorama » a convaincu le jury par sa 
singularité, son implication et l‘inscription engagée dans la réalité carcérale. Il a été particulièrement 
apprécié que la proposition ne se limite pas à l’ameublement esthétique du site. La possible 
perspective critique sur les techniques de bien-être et de bienveillance, méthodologie au cœur du 
projet, propose une prise de conscience de l’évolution du milieu carcéral – du régime disciplinaire 
vers la « biopolitique ». Ce potentiel d’invitation des usagers de l’EPCL à interroger leur milieu est 
en phase avec l’enjeu du « Kunst am Bau ».  
Bien conçu au niveau de sa faisabilité, le jury a apprécié l’aspect modulable ainsi que l’inscription 
du projet dans l’environnement valaisan, impliquant notamment d’autres institutions. Cette 
dimension d’une mise en relation de différents groupes de la société avec la réalité carcérale reflète 
bien la spécificité de l’EPCL qui s’exprime par une architecture « transparente ». Quant à la qualité 
esthétique du projet, sa dimension haptique, métaphoriquement porteuse par le tissu et le fil ainsi 
que le potentiel narratif des formes issues du registre de la peinture abstraite moderne, ont été bien 
accueillis. La palette choisie est cohérente avec l’engagement de ce projet artistique ancré dans 
des recherches poussées. Le contraste avec le béton du bâtiment est judicieux.  
 
Le sérieux et les connaissances de l’artiste permettront pour la phase de réalisation d’être encore 
plus attentif aux besoins et souhaits de l’équipe et des détenu·es de l’EPCL. C’est cette ouverture 
bienveillante qui a convaincu le jury de retenir « Panorama » comme projet lauréat. 
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MUNDUS 
 
 
ROBERT IRELAND 
 
 
 
Faisant preuve d’une profondeur conceptuelle et ancrée dans une matrice symbolique occidentale, 
le projet de Robert Ireland a surtout intéressé par son potentiel philosophique d’articuler le lien entre 
la cité et la prison. C’est justement l’adresse de « La pensée », introduite en premier lieu, qui semble 
être au cœur de la démarche artistique et qui portait en soi de manière cohérente une force 
émancipatrice tout à fait bienvenue. La traduction du « mundus » en geste sculptural, comme « 
nombril » au milieu du site de l’EPCL, était présentée de façon claire. Son articulation avec les 
dessins au sein du bâtiment était moins évidente. La mise en perspective du paysage – de toute 
manière accessible aux détenu·es visuellement et même physiquement par les missions de travail 
– produisait un certain pléonasme visuel d’autant plus gênant que les esquisses ne communiquaient 
pas assez la solution formelle du « mundus », dont la faisabilité a d’ailleurs été mise en question. 
Puis d’évoquer un « dehors » comme horizon tout en appuyant fortement sur « l’immonde » par le 
puits au milieu du site a pu créer une contradiction dérangeante vis-à-vis de la réalité des détenu·es.  
 
En dépit d’une certaine force sculpturale et d’un engagement conceptuel apparent, la tension entre 
l’intention et ses énonciations esthétiques – qui paraissaient par endroit moralisantes – n’ont pas 
semblé répondre suffisamment à la réalité de vie en milieu carcéral. 
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SOLEIL 
 
 
CLAUDIO MOSER 
 
 
 
Claudio Moser est photographe, avec une grande sensibilité pour la spatialité de l’image, ses 
facultés de mise en perspective et de mise en tension scopique. C’est cette qualité que le jury a 
appréciée comme point de départ d’un projet qui cherche à s’inscrire dans le bâtiment de l’EPCL 
de manière à ce que celui-ci devienne une image pénétrable et par conséquent un espace 
imaginaire libératoire. La maquette présentée a permis d’apprécier la qualité artistique propre au 
projet. Tout en reconnaissant l’intention et le concept proposés, le jury a eu du mal à s’imaginer la 
mise en œuvre de « Soleil ». D’une part, en se basant sur un tableau d’Henri Rousseau et donc sur 
un univers aussi fantasmé qu’exotisant, il semble que le projet soit structurellement porté par un 
eurocentrisme qui ne prend pas assez en compte le fait que 7 détenu·es sur 10 en Suisse sont des 
étrang·èr·es. Le projet aurait risqué de se positionner d’une manière autoritaire face à un public qui 
n’y aurait pas trouvé de possibilité de rencontre ou d’échange. Dans cette optique, l’évocation du 
jour où « le prisonnier sortira en liberté » aurait pu être perçue comme peu fidèle à la réalité de la 
vie et à celle au sein de l’EPCL, pourtant au cœur de la commande. D’autre part, en proposant des 
éléments nécessitant des interventions conséquentes sur le bâtiment, le jury a eu l’impression que 
les spécificités architecturales et institutionnelles n’étaient pas assez prises en compte.  
 
Par conséquent, la faisabilité du projet a paru peu probante, au vu également des délais de 
réalisation. Le bâtiment lui-même s’inscrivant dans une volonté d’ouverture vers l’extérieur, le jury 
n’a pas saisi la nécessité d’ajouter des photographies comme des “fenêtres” sur le monde extérieur. 
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LA VALLEE INVERSEE 
 
 
TNFC 
Thierry Boucton - Nicolas Waltefaugle - Florent Lièvre - Nicolas Bardey 
 
 
 
Le collectif TNFc développe des projets en mettant au profit sa force multidisciplinaire permettant 
de trouver des solutions aussi poétiques que multi-facettes. En l’occurrence, le projet proposé pour 
l’EPCL s’inscrit dans ce travail de poétisation de l’espace habité, élément tout à fait appréciable. 
L’intention fédératrice de « La vallée inversée » est remarquable. Vouloir réunir détenu·es et 
personnels par l’usage des objets sculpturaux intégrés, créer ainsi, à l’instar d’un Carl André, un sol 
commun, est la force de ce projet. Dans cette perspective, l’idée de prendre le caillebotis – en réalité 
assez caché au sein du bâtiment – comme élément central du projet est parfaitement cohérente 
avec la démarche artistique. Le jury a apprécié particulièrement la sensibilité à l’environnement 
minéral, aux matériaux et la volonté de s’adapter un maximum au bâtiment et à son usage quotidien. 
TNFc signe un geste artistique important, avec 258 dalles minérales locales de 81x 81 cm et une 
identité graphique forte, bien que pas totalement articulée.  
C’est la tension entre adaptation fonctionnelle et distinction artistique qui a paru aller à l’encontre 
de l’intention du projet. Hormis des questions concernant la praticabilité au quotidien de cette 
sculpture centrale, le geste artistique a semblé beaucoup plus autoritaire qu’elle ne l’annonçait. 
Tourner ainsi le regard vers l’intérieur, sur le sol, et sur une identité graphique et signalétique 
assortie, dans un bâtiment pénitentiaire unique en son genre par son architecture qui se veut 
ouverte semble en contradiction avec l’ambition de l’EPCL. Celui-ci investit la responsabilisation, 
l’engagement et le partage des détenu·es et de leur émancipation dans le milieu carcéral en vue 
d’une reprise de vie en société.  
 
En ce sens, le jury n’a pas souhaité entrer dans la vallée inversée proposée par les artistes. D’autre 
part, la partie signalétique du projet ou “cartel” n’a pas convaincu, le jury regrettant son caractère 
littéralement trop proche d’une communication visuelle. 
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EX SITU 
 
 
PIERRE VADI 
 
 
 
Articulé en deux parties, un ensemble sculptural au milieu de la cour de l’EPCL et une série 
d’interventions sur les murs à l’intérieur du bâtiment, le projet de Pierre Vadi a le mérite d’être 
délibérément multicouche, stratifié et d’une qualité artistique exigeante et contemporaine. En créant 
des échos entre matériaux et formes qui résonnent, notamment par le choix des pierres et le 
vocabulaire formel de l’ensemble dans la cour, avec leur environnement, le projet ouvre 
l’imagination et met le regard au travail. Il se positionne ainsi clairement comme un élément 
émancipatoire dans un milieu disciplinaire. L’expérience projetée permet de questionner des 
registres visuels et physiques.  
En refusant tout lien symbolique avec le milieu carcéral, « Ex situ » se distingue par une prise de 
position artistique forte, un geste articulé et pensé. C’est justement la dimension « in situ » que le 
jury a regretté lors de la présentation du projet : le lien entre intérieur et extérieur aurait mérité 
davantage de développement pour mieux apprécier la méthodologie artistique et son application au 
lieu : à ses spécificités architecturales aussi bien qu’à son « public » particulier. Tout en appréciant 
le positionnement artistique et la qualité esthétique du travail envisagé, le jury a eu du mal à identifier 
la spécificité de ce projet pour l’EPCL. Sans pour autant exiger que l’artiste se plie de façon 
pédagogique à son environnement, il aurait aimé voir l’aspect « rencontre » davantage développé. 
Notamment en regard de l’idée d’une bibliothèque, élément très intéressant et fort du projet, les 
possibilités de mise en relation et de participation auraient pu davantage être élaborées.  
 
Tout en reconnaissant sa qualité et sa sensibilité artistique, le jury n’a pas souhaité retenir ce projet. 
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